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NOMBRE DE  MEMBRES 

 
 

 
Afférents au 

Conseil 
Municipal 

 
En 

 exercice 

 
Qui ont Pris 

part à la 
délibération 

 

 

 
15 

 
13 

 
13 

 

 

 

 

 

 

 
Date de la convocation 

 

 

 
12 mars 2010 

 

 

 

 

 

 

 
Date d'affichage 

 

 

 
31 mars 2010 

 

 

 
 

 

 

 
Objet de la Délibération 

 

 

 
 ~~~~~ 
 SEANCE du 22 MARS 2010 
 
L'an deux mille dix et le lundi 22 mars 2010 à 20h00, le Conseil Municipal de cette 
commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de M. Laurent CONRAD, 
 
Présents : M. Philippe Crépin, M. Daniel Harmand, Mme Martine Garniaux, 
M. Thierry Schmitt, M. Daniel Chalmey, Mme Christiane Berger, M. Philippe Lepers   
Mme Claire Brun, M. Vicente Hernandez, Mme Corinne Robic, 
Mme Florence Baros, M. Gérard Gouy, 
 
Absents excusés : néant 
 
Procuration : néant 
 
Secrétaire de séance : M. Philippe Crépin 

 

 

 

 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 2009  
 
Le Conseil municipal, réuni sous la présidence de M. Daniel Chalmey, délibérant sur 
le compte administratif de l'exercice 2009 dressé par M. Laurent Conrad, Maire, 
après s'être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l'exercice 
considéré, 
1°) lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se 
résumer ainsi :  
 

 
Résultats de l'exercice 

 
 

 
Investissement 

 
Exploitation 

 
TOTAL 

 
RECETTES 

 
Prévisions budgétaires totales 
Titres de recettes émis …....... 
Réduction de titres ................ 
Recettes nettes ...................... 
Restes à réaliser ................... 

 
 1 123 110.42 

487 175.03 
657.00 

486 518.03 
51 711.00 

 
924 573.42 
814 686.44 

322.30 
814 364.14 

 
2 047 683.84 
1 301 861.47 

979.30 
1 300 882.17 

51 711.00 

 
DEPENSES 

 
Prévisions budgétaires totales 
Engagements ......................... 
Mandats émis......................... 
Annulations de mandats ........ 
Dépenses nettes ..................... 
Dépenses engagées non 
mandatées.............................. 

 
1 123 110.42 

..............,... 
357 147.10 

0.00 
357 147.10 

 
71 653.55 

 
924 573.42 

................,... 
616 844.83 

2 824.34 
614 020.49 

 
................,... 

 
2 047 683.84 
................,... 

973 991.93 
2 824.34 

971 167.59 
………..,.. 
71 653.55 

 
RESULTAT Excédent................................. 

Déficit.................................... 
Restes à réaliser...................... 
Excédent................................. 
Déficit.................................... 

129 370.93 
 

-19 942.55 
 
 

200 343.65 
.............,... 

 
 

329 714.58 
.............,... 

 
 

 
 

...1… 
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RESULTAT D'EXECUTION DU BUDGET 

 
 

 
Résultat à la clôture 
de l'exercice 2008 

 
Part affectée à 

l'investissement 

 
Résultat de 

l'exercice 2009 

 
Résultat de clôture 

2009 
 

-190 506.30 
 

0.00 
 

129 370.93 
 

-61 135.37 

 
 
 
 
Investissement M 14 
 
Exploitation.M 14 

 
426 134.32 

 
288 362.81 

 
200 343.65 

 
338 115.16 

 
TOTAL......................... 

 
235 628.02 

 
288 362.81 

 
329 714.58 

 
276 979.79 

 
 

2°) Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au 
report à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan 
d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents 
comptes ; 

 
3°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser, 

 
4°) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus 

 
 
APPROBATION du COMPTE de GESTION dressé par le 
Trésorier (Comptabilité M14 – exercice 2009)  
 
Le Conseil municipal, 
 

Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 
2009 et  les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des 
créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte 
de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des 
comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à 
recouvrer et l’état des restes à payer. 
 Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2009. 
 
 Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de 
chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2008, celui de tous les titres de 
recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 
procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures. 
 
Considérant que les contingents sont bien établis, 
 
1) Statuant sur l’ensemble des opérations  effectuées du 1er janvier 2009 au 31 

décembre 2009, y compris celles relatives à la journée complémentaire, 
2) Statuant sur l’exécution du budget  de l’exercice 2009 en ce qui concerne les 

différentes sections budgétaires et budgets annexes, 
3) Statuant sur la comptabilité  des valeurs inactives, 
 
- Déclare que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2009  par le Receveur, 
visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa 
part. 
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AFFECTATION DU RESULTAT D'EXPLOITATION DE 
L'EXERCICE 2009 (Comptabilité M 14)  
 

Le Conseil municipal, après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 
2009 de la comptabilité M14, 

- Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2009, 
Après en avoir délibéré, décide : 
 
� d'affecter le résultat d'exploitation comme suit sur l’exercice 2010 : 
 

 
POUR MEMOIRE (exercice 2008) 

 
 

 
Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur) 
Excédent antérieur reporté  
Plus-values de cession des éléments d'actif 
Virement à la section d'investissement 2008 

 
.............................................
….................426 134,32 €... 
.............................................. 
……………  288 362.81 €.. 

 
RESULTAT DE L'EXERCICE  = EXCEDENT 

 
.....................200 343.65 €. 

 
EXCEDENT au 31.12.2009 
Affectation obligatoire : 
� à l'apurement du déficit (report à nouveau débiteur) 
� à l'exécution du virement à la section d'investissement (compte 
1068) 
Solde disponible affecté comme suit : 
� affectation à l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) 

 
...................  338 115,16 €   
 
................... ……………….   
 
......……..…    81 077.92 € 
 
......…  ……..257 037,24 €.... 

  
 
  
TAUX d’IMPOSITION 2010  

 
Le Maire présente au Conseil municipal l’état de notification des taux 
d’imposition des trois taxes directes locales et les nouvelles directives 
concernant la  taxe professionnelle pour l’année 2010, notamment la 
compensation-relais. Il propose de maintenir les taux de 2009. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, 
 
- décide de maintenir pour 2010, les taux d’imposition votés en 2009, à savoir : 

 
* taxe d’habitation  11,64 % 
* taxe foncière (bâti)  13,03 % 
* taxe foncière (non bâti) 46,35 % 
* taxe professionnelle  11,37 % 
 

- autorise le Maire à signer tout document concernant ce dossier. 
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Application des dispositions de l’article 44r de la loi de 
finances pour 2010, codifiées à l’article L. 1615-6 du code 
général des collectivités territoriales, pour le versement 
anticipé des attributions du FCTVA au titre des dépenses 
réalisées en 2009  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 
1615-6, 
 
Le dispositif relatif au fonds de compensation pour la TVA (FCTVA), prévu à 
l’article L. 1615-6 du code général des collectivités territoriales (CGCT), 
permet le versement en 2010 des attributions du fonds au titre des dépenses 
réalisées en 2009, pour les bénéficiaires du fonds qui s’engagent, par 
convention avec le représentant de l’Etat, à accroître leurs dépenses 
d’investissement en 2010. 
 
Cette dérogation au principe du décalage de deux ans entre la réalisation de 
la dépense et l’attribution du FCTVA devient pérenne pour les bénéficiaires 
du fonds dès que les services de préfectures constaterons, au 1er trimestre 
2011, qu’ils ont respecté leur engagement au regard des montants 
effectivement réalisées en 2010. 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 
et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 
 
- prend acte  que le montant de référence est la moyenne des montants des 
dépenses réelles d’équipement réalisées pour les exercices 2005, 2006, 
2007 et 2008, soit 310 630 €, 

 
- décide d’inscrire  au budget de la commune 1 027 740 € de dépenses 
réelles d’équipement, soit une augmentation de 330 % par rapport au 
montant référence déterminé par les services de l’Etat, 
 
- autorise le Maire à conclure avec le représentant de l’Etat la convention 
par laquelle la commune s’engage à augmenter ses dépenses réelles 
d’équipement en 2010 afin de bénéficier de la réduction du délai d’attribution 
du FCTVA au titre des dépenses réalisées en 2009. 
 
 
MAÎTRISE D’ŒUVRE pour LOGEMENT « COMBLES » du 
bâtiment dit « La Poste »  
 
Le Maire rappelle au conseil municipal ses délibérations des 16 novembre 
2009 et 15 février 2010 concernant la création d’un logement dans les 
combles du bâtiment dit « La Poste », situé 35, rue du Général de Gaulle. Il 
informe le Conseil qu’il a consulté cinq maîtres d’œuvre.  
 
Le résultat de la consultation est le suivant : 
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Maîtres d’œuvre 
contactés 

Montant offre 
T.T.C. 

Observations 

BÄTI-Concept 
70 Bouhans les Lure 

1 984,90 € Offre du 20.03.2010 

Cabinet Richard 
Mangano 
90 Belfort 

> 4000,00 € Offre verbale  

MORO Patrice 
90 Dorans 

 En raison de sa charge de travail ne 
peut pas répondre 

C.E.B. 
90 Belfort 

2 631,20 € Offre du 15/03/2010 

LACOR Jean-Noël 
90 Andelnans 

4 927,52 € Offre du 11/03/2010 

 
    Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 

- décide d’attribuer  la maîtrise d’œuvre pour la réalisation d’un logement dans les 
combles du bâtiment « La Poste » au Cabinet BÂTI-Concept – 70 – Bouhans les Lure, 
pour un montant de 1 984,90 € T.T.C. 
- autorise le Maire  à signer tout document nécessaire pour mener à bien ce dossier. 

 
   Information :  

Décisions prises en date du 16 février 2010  : acceptation d’un don de 200 € 
effectué par M. Valère Forni, en date du 25 février 2010  : dossiers de demandes 
DGE 2010 pour aménagement rue des Vosges et construction de vestiaires salle 
G. Mercelat rédigés avec présentation conforme à la demande de la préfecture et 
restitution de T.L.U. trop versée par M. Guérard. 
 
Fait et délibéré, à Montreux-Château, les jour mois et an que dessus 
Rendu exécutoire par affichage et  envoi en Préfecture le 31 mars 2010 

      Le Maire, Laurent Conrad 
 
 
 

Les conseillers municipaux 
  

Chalmey 
Daniel 

 
 
 
 
 

 

Crépin Philippe Seigeot Bernadette 
 

Démission du 
07/10/2009 

Hernandez Vicente 
(procuration à  
M. Conrad) 

 

 

Schmitt  
Thierry 

 
 
 
 
 
 

Brun Claire 
 
 
 

Gouy Gérard 
 
 
 

Lepers Philippe 
 
 

Robic Corinne 
 
 
 

Braghini 
Charles 

 
 

Démission du 
26/12/2008 

 
 

Berger Christiane 
 

Baros Florence 
 
 
 
 

Harmand Daniel Garniaux Martine 
 
 
 

 


